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P A.RTIE OFFICIE.I.LE 

. 'ACTES DU "POUVOIR LOCAL 

ARRETE .No 563 'portant' classemeltt de kl torii de 
l'AtiMkusé (sllbdiriis'on de Palinté,cercle duc.:!lIire), 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFf'lClfR Df" LA 'L~otON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRÊ l?E LA RÉPUBLIQUE,: 

Vu le décret du 23 mar~ '1921' déterminant les attributions, 
et les pouv{)i~s du: COmmissaire de la '~épubHque- a~. Togo; 

Vu ,le décret ,du 19 septembre 1936 portant réduction' 
. 'des dépenses' administratives du 'logo! modîfié par' celui 

du 20 juillet 1937;, '" , 

Vu le dééret du 5 ,février' 1938 portant organisation' du 
régi~e forestier du ·territoi.re du Togoi ' , 
, Vu le procès.verbal en' date du 18 juin 19~9 de la 'corn
mÎssÎon d~ classément du cercle de Klouto;' . " . 

Vù I~ dééision nQ 521 du, 26 juillet 1939, accordant, des 
-i~demnités à' des i,ndigènes pour abandon de leurs droits 
sur des terrains compris dans les Hmitês. de la for~t à 
dasser; 

Après avis du ·receveur. des ~omàines; , 

, ARRETE;, 
, , 

ARTICLE' PREM!ER: .c., Est constitué en forêt doma
niale 'da~sée le 'périmètre défini comme suit; 

D'un, point A,' s;tué à la p'.tte d~.oic des sentiers 
d'Afideingba à Babaroué, Agbokôpé, et Todomé, une 
droite ouest-est (r.lagnétique) de 100 mètres de lon
gueur, décrivant 13.' " , ,', ' 

De B, une droite (orientèment magnétique1environ 
205 grades) allant enC, qui est la source dunlisseau 
Atmtogui. 
.. ,De e;'\e ruiSseàu Atrotogui -c jusqu:'en D,b étant à 
l'extrémité d'une,droite est-ouest (magnétique) abou

"tissanLeu E au sentier d'Afideîngbà -' E est 'slfué' sur 
cce sentier, à 100 mètres, au stiQ ,du point d'origine du 
,sentier allant aux cases de cultùres' de Kotitse Amé
gasi., ',', ' 


De E, le sentier d'Afideingpa jusqu'en A, 


ART. 2, -'- Les droÙs d'usage maintenus sur la fOrêt 
sont ,ceux énumérés à l'article 14 du décret du 5 fé
'irier 1938 sur le régime, forestier du Territoire. 

, AIn. '3. Il est oonserVé à' l'intérieur du périmètre 
classé, une enclave' d'une superficie " totale approxi
mative de 90 mètres carrés" constituée par lUne ferme, 
et des ,caféiers, appartenant ,au nommé Kofitse: Amé
gasi; du village d'Afideingba, 

, 'ART. 4: - 4 répre~sion des' infractions !lU présent ' 
'arrêté s'effectuera' conform~ment aux dispo~itions' du 
fitie V du décret du 5 février 1938. 

ART. ,5. - Le commandant du cercle du, centre,' les' 
agents du service des eaJux, forêts et, chàsse, les agents 
du service de l'agricuIiJUre, sont; chargés de l'exécu.- ' 
lion du présent arrêté qui sera enregistré,' commUe 

:'niqué et publié partout où besoin ,sera, , ," , ' 

Lomé, l~ 30 octobrè 1939; 

L. MGNTAGNË. 

i 

ARRETE N'o 565 relaiif tiaxheares 4è travail dans 
le territoire da Tog,o. 

, LE OOUVERNEUR' DES' COLONIES," ' 
,OFfICU!R DE, L~, t.iQ.~GN U'HONNEUR:,'" 

COMMIsSAIRE' DE LA. RÉ~UBLjQUE, 

Vu le décre; du 23 m'ars 1921 'déter;"inant 1';" 'âttributioQS ' 
et les pouvoirs du Commissa~re~,de la !{épublique au Togo; 
,Vu le décret du 19 septclJ1bre 1936 porlan! réduction 

des dépenses administratives du' Togo, mO,difié .,,'par" celui 
du 20 juillet 1937; . , '. 

Vu la décision nO 52 du 27 janvier 1937' âbfogeant là 
décision no. 217 du 24 novembre 1936 'fixant" à- nduvea"u 

, les' ,heures dè' travail dans les bureaux,· at~l[ers 'et chantiers 
des scrvk~s du territoire j _. " . . • .', 

Vu le 'décret du 12 septembre 1939 rel.tii ,à" i'; durée' du 
travail dans les territoires relevant du, ministère des colonies 
autres que les Antilles là Réunion, là Ouyaiie 'et la Nou
velle-Calédonie; (Arrêté de promulgation nO 542, du' 13 octo
bre 1939);' ,.' ' ' 
. Vu Je radiotélégrammê, officiel nn ,207 ell date du ~5 octobre 

1939 du Gouverneur général, Haut-Commissaire de 1. Répll
bliq~e au Togo, à ~akafi 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. - Sont abrogées les ,dispositions 

de la décision rio 52 du 27 janvier 1937 fixant les 
heures de travail dans les burearux, ateliers et cjJantiers 
des services· du Territoire,,' , 

ART, 2, - A compter du 1er novembre 1939 la 
durée 'hebdomadaire du, trav~iI' est fixée, à 48, heures 
à raison de 8 heures par jOür. 1 

AIn. 3, La semaine anglaise est 'supprimée. La 
permanence ~era 'assurée les dimanches et les, Jours 
fériés par roü!emenl. 

ART. 4; - Les Ijeures deientrée 'et de ,'sortie ,seront 
fixées, en accord avec la présente réglementation par 
une note de chaque chef de se,rvice,' 

, ART. 5, - Le présent arrêté' sera enregistré, com
muniqué et publié paroout où' besoin, sera: , , ' 

!.omé, le, 3l~ocoobre 1939. 
L MONTAGNË. 

ACTES~ :CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPE'EN, 

ACTES DU POUVOIR. CENTR.AL 
, - ,: 

Tableau ç~mpli'm~ntajr~ d"avanéeœe"nt" pour J"an'uée 
< '939 de.'~ admini.t~at~urs ct;. c:: •.lonitta 
'. '1 .-,-'- " ' 

Pow tegradetj.'admini;tratellr de 1Te cl. des colonies: 
M, Rous~.el(joseph-Albert-Char!ès), administrateur 

de 2e, dasse des oo)onie~: ' , , 

, POW le grade ',d'adhiin;strateùr, de 2e (;l. des 'COlo'!ies : 
, M, Pîc(jôseph-Maurice-Mathieu), a\!ministrateur de 


3<, dasse dés c6Ibiiiel;. ' 
. 
Pow le' grade'd'adflÙnistratellr d,e 3e 'Cl,' 

' 

des colOnies: 
M,M, ,Pé'choux (L~urent-Élisée) ; ",: 

MQuragues (A:lbert:Jt\an); " 
'!.d!Jlinistpit,eurs'adjoints de' 1'e classe ,des' colonies. 
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